
LA RÉNOVATION 
GLOBALE

Audit règlementaire



Le rapport doit mentionner : 

Mentions obligatoires de 
l’audit règlementaire 

1. Le nom du logiciel de calcul utilisé, ainsi que sa  version ;

2.  La méthode de calcul conventionnelle 3CL, utilisée pour les DPE ;

3. Un état des lieux du bâtiment (généralités, caractéristiques de l'enveloppe, 

des systèmes techniques, les CEP, CEF, GES et les frais annuels d'énergie) ;

4. Un schéma présentant les déperditions thermiques du logement ;

5.  Un descriptif des dispositifs de mesure, régulation et contrôle des équipe-

ments ;

6. Un lexique explicitant les différentes notions techniques ; 

7. Un renvoi aux structures de conseils et d'accompagnement à la rénovation 

énergétique ;

8. Au minimum deux scénarios de travaux.

Nous restons disponibles pour répondre à vos questions via votre espace personnel 
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Nous restons disponibles pour répondre à vos questions via votre espace personnel 
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Les scénarios doivent intégrer l’étude 
des six postes de travaux suivants : 

L’isolation des murs

L’isolation des plancher bas

L’isolation de la toiture

Le remplacement des menuiseries extérieures

La production de chau�age et d’eau chaude sanitaire

La ventilation

Au minimum 
deux scénarios de travaux



Un premier scénario par étapes 

Pour qui ?  M2023-001352

Au minimum 
deux scénarios de travaux

Nous restons disponibles pour répondre à vos questions via votre espace personnel 
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1. La première étape doit permettre de réaliser au moins un gain énergétique d'une classe 

et d'atteindre la classe E ;

2.  L'étape �nale doit permettre d'atteindre la classe B ;

3. Pour les logements possédant la classe F ou G avant travaux, au moins une étape inter-

médiaire permettant d'atteindre la classe C. 

 
Un second scénario en une seule étape 
1.  L'étape doit permettre d'atteindre la classe B.



Mentions obligatoires pour chaque 
étape de travaux

Nous restons disponibles pour répondre à vos questions via votre espace personnel 
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kWhep/m2SHAB/an sur les 5 usages ;

kWhef/m2SHAB/an sur les 5 usages ;

kWhep/m2SHAB/an détaillés sur les 5 usages ;

kWhef/m2SHAB/an détaillés sur les 5 usages ;

kgCO2eq/m2SHAB sur les 5 usages ; 

Le classement de performance énergétique du bâtiment après travaux sur les 5 usages ;

Le classement en gaz à effet de serre après travaux en 3CL ;

L'estimation des économies d'énergie en énergie primaire et en énergie finale ;

L'estimation de gaz à effet de serre évités par rapport à l'état intial ;

L'estimation de l'impact des travaux sur les frais annuels d'énergie sous la forme d'une          

fourchette d'économies des coûts ;

L'estimation des coûts des travaux ;

La mention des principales aides financières mobilisables et des aides locales disponibles ; 

Pour chaque type de travaux, le critère de performance minimales à respecter.


